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Montréal, le 26 juin 2009  
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
Objet : Dossier R-3669-2008, Phase 2 

Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport 
d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2009    
Demande de remise du Transporteur, commentaires de UC et RNCREQ 

      
Chère consoeur, 
 
La présente fait suite à la demande de remise formulée par le Transporteur dans sa lettre du 30 
juin 2009. Le RNCREQ et UC s’opposent à cette demande qui n’a aucun fondement justifié en 
fait ou en droit. 
 
En ce qui a trait à la production et au traitement des rapports d’experts annoncés par le 
Transporteur au soutien de sa contre preuve, le RNCREQ et UC s’en remettent à la Régie.  
Toutefois, ils s’opposeront vivement  dans l’éventualité où le contenu de ces expertises abordait 
des sujets qui ne soient pas une réponse directe et ciblée au contenu des expertises produites 
par les intervenants.  
 
De plus considérant le dépôt tardif des expertises en contre preuve, le RNCREQ et UC 
demandent respectueusement à la Régie de suspendre les audiences pour une journée, avant 
le début des témoignages des experts, et ce, afin de leur permettre de prendre connaissance 
des expertises (en contre preuve) et de préparer leurs contre interrogatoires. 
 
Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées. 

 
Me Hélène Sicard 
 
c.c.  Me Jean Morel (HQT) 
 Me Carolina Rinfret (HQT) 
 Jean François Blain 
 P. Raphals 
 Me A. Gariepy (RNCREQ)  
 Intervenants (courriel) 
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